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AFFELNET 2009 : Affectation des élèves après la 3ème et le B.E.P. / C.A.P. 
 
PRINCIPES 
Chaque année, l'académie de Versailles met en place une procédure informatisée : Affelnet pour 
l'affectation des élèves dans les formations accessibles après la 3ème et le B.E.P. / C.A.P. 
1. Après la 3ème  

• fin avril, l'élève remplit un dossier dans lequel il indique ses vœux  
• il le remet à son établissement  
• l'établissement saisit les vœux dans l'application informatisée Affelnet  
• fin juin, les résultats de la procédure sont communiqués aux familles.  

Une notice explicative est remise aux familles, également consultable sur le site de l'Académie 
http://www.ac-versailles.fr/public/upload/docs/application/pdf/2009-03/notice_dossier_post3.pdf  
 
Les élèves de 3ème souhaitant aller au lycée en 2nde générale et technologique peuvent connaître le nom du 
ou des établissements les accueillant en priorité en fonction de : 

• leur domicile  
• des enseignements de détermination qu'ils demandent.  

Pour connaître ces établissements, il est possible de consulter les zones géographiques de proximité sur le 
site de l'Académie http://www.orientation.ac-versailles.fr/lycproxi/  
 
2. Après un B.E.P. ou un C.A.P.  

• début mai, l'élève remplit un dossier dans lequel il indique ses vœux  
• il le remet à son établissement  
• l'établissement saisit les vœux dans l'application informatisée Affelnet  
• mi-juin, les résultats de la procédure sont communiqués aux familles.  

Le dossier post B.E.P. concerne les demandes d'admission en classe de 1ère professionnelle, 1ère 
technologique (y compris 1ère S.T.2.S.), ou dans une formation spécifique post B.E.P. (ou C.A.P.). 
 
FONCTIONNEMENT D'AFFELNET 
 
Chaque élève saisit dans le cadre d'une fiche dite "de dialogue" (anciennement fiche navette) quatre vœux 
d'affectation. Si aucun des vœux ne concerne un établissement situé dans la zone géographique de 
proximité, l'élève se verra attribué par défaut un établissement de cette zone en vœu 4. 
Lors du traitement des vœux, le principe reste celui de l'affectation sur le vœu de rang le plus élevé.  
 
Règles d’affectation en 2ndes Générale et Technologique non contingentées 

Rappel : depuis l’an passé, 
l’affectation des élèves est faite en 
fonction d’une logique de  priorités. 
Les élèves sont affectés en fonction 
des  priorités suivantes :  

 Les priorités absolues : 
 La zone géographique de 
proximité,  

 Élève souffrant d’un handicap 
 Elève nécessitant une prise en 
charge médicale à proximité de 
l’établissement demandé 
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 Autres critères pris en compte (dérogation) : 

 Élève boursier au mérite ou sur critères sociaux  
 Parcours scolaire particulier (la réponse devra être validée par l’IA dans AFFELNET) 
 Frère ou soeur dans le même établissement 
 Domicile situé en limite de zone géographique et proche de l’établissement demandé. 

La somme de tous les bonus de dérogation est inférieure au bonus de zone géographique de proximité et 
aux bonus médicaux. 
En cas d’ex aequo les élèves les plus jeunes sont favorisés. 
Les doublants de 2nde GT obtiennent un bonus automatique dès lors qu’ils demandent à redoubler dans le 
même établissement. 
Les établissements saisissent, pour chaque élève, la zone géographique de proximité en fonction de 
l’adresse de l’élève, ce qui déclenche ou non l’obtention d’un bonus pour chaque vœu saisi. 
Les zones géographiques de proximité sont définies et arrêtées par l’IA, et sont consultables sur le site 
académique (voir supra). 
 
Règles d’affectation en 2ndes Générale et Technologique contingentées 

Ces formations font l'objet d'une commission 
pédagogique. 
Il s'agit des formations :  

 Arts, grec ancien, LV3 rares  
 formations conduisant aux 

Baccalauréats 
technologiques hôtellerie, techniques 
de la musique et de la danse, STI arts 
appliqués (design), au BT des métiers 
de la musique, au BT dessinateur en 
arts appliqués 

 formations conduisant au baccalauréat 
technologique agricole (STAV) 

 classes des sections internationales 
 classes de sections européennes (les 

élèves ayant suivi l’enseignement de 
classes européennes 4ème et 3ème sont prioritaires en 2nde européenne sur le lycée de site).  

Pour ces enseignements, la somme des notes est prise en compte par Affelnet. 
Dans chaque formation, l'IA définit le ratio de places réservées aux élèves du secteur et à ceux hors 
secteur. 
 
Règles d’affectation en 2nde Professionnelle 
Ces règles sont dépendantes de la réforme des baccalauréats professionnels. 
Les élèves seront affectés en fonction des SPECIALITES de BPR3 et non en fonction des champs 
professionnels. 
A l’issue d’une période d’initiation durant l’année de 2de professionnelle, l’élève peut éventuellement 
aller vers l’un des autres BPR3 du champ professionnel, en accord avec la famille et sans procédure 
d’orientation particulière. 
Les élèves de 3DP6 pourront obtenir un bonus modulable attribué par le chef d’établissement pour 
l’ensemble des formations professionnelles qui ne font pas l’objet d’une commission pédagogique. 
 
Dans les formations suivantes, les BEP sont maintenus cette année : 

 Carrières sanitaires et sociales 
 Conduite et services dans les transports routiers 
 Métiers de la restauration et de l’hôtellerie 
 Optique lunetterie  
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PROCEDURES D'AFFECTATION 
 

Il convient de noter dans ce 
schéma la situation particulière 
liée aux CAP. Cette année, l'appel 
des familles pourra ainsi porter sur 
une affectation en CAP au profit 
d'une 2nde professionnelle. 
Afin de palier les difficultés liées 
au faible potentiel d'accueil dans 
les CAP 4000 places, soit quand 
même 1000 de plus qu'en 2008), 
des consignes ont été données aux 
chefs d'établissement pour laisser, 
dans la mesure du possible, le 
choix aux familles. 
 
 
Sur les 4000 places de CAP, plus 
de 2400 sont sécurisées 
(affectation prioritaire) pour : 

• Les élèves de 3ème d’insertion, 
• Les élèves de 3ème SEGPA, 
• Les élèves de 3ème non francophone, 
• Les élèves de modules d’insertion. 

966 places sont réservées aux élèves de 3ème générale. 
581 places sont prévues en CAP de niveau 2nde professionnelle (CAP coiffure, CAP esthétique 
cosmétique, etc.), dont certains font l’objet d’une commission définissant les conditions de pré affectation. 
Les dossiers des élèves de 3ème générale postulant pour un CAP seront examinés lors d’une commission 
pédagogique, le 8 juin 2009. Cette commission attribuera un bonus en fonction du profil des élèves, à 
hauteur des capacités réservées pour ces élèves dans chaque formation. 
 
Sécurisation des parcours en CAP 
Pour chaque spécialité de CAP, deux codes vœux spécifiques correspondant aux deux types de publics 
sont créés avec des libellés explicites.  
Exemple pour le CAP installateur sanitaire : 

• c’est le vœu « CAP 3SEGPA 3I INSTALLATEUR SANITAIRE » qu’il faudra saisir pour un 
élève de 3ème SEGPA, ou de 3ème d’insertion 

• et le vœu « CAP 3GENERALE INSTALLATEUR SANITAIRE » pour un élève de 3ème générale. 
A chaque type de voeu correspond une capacité d’accueil préalablement définie.  
Les élèves de 3ème SEGPA, 3ème d’insertion, 3ème non francophone et modules d’insertion pourront obtenir 
un bonus modulable attribué par le chef d’établissement, pour l’ensemble des CAP qui ne font pas l’objet 
d’une commission pédagogique. 
 
Les formations à recrutements particuliers 
Il s'agit des formations qui ont proposé un entretien d’information en avril 2009 (ou pour certains 
établissements, en mai) et/ou qui font l’objet d’une commission pédagogique : 

 formations de la restauration et de l’hôtellerie, 
 BEP Conduite et service dans le transport routier, 
 CAP et bacs pro 3 ans du secteur de l’aéronautique, 
 CAP et le bac pro 3 ans sécurité et prévention.  
 CAP et bacs pro 3 ans des industries graphiques, de la photographie et des arts appliqués, 
 Les bacs pro 3 ans artisanat et métiers d’art, 
 Les bacs pro 3 ans de l’enseignement agricole. 
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L'avis émis à l’issue des entretiens est pris en compte ou non pour l’attribution d’un bonus en commission 
pédagogique académique. Dans tous les cas, les services de l’I.A. saisissent le bonus dans AFFELNET. 
 
Formations inter académiques 
Il n’y a plus de dossier papier à envoyer à l’IA pour les formations des académies de Paris et de Créteil 
ouvertes aux élèves de l’académie de Versailles. 
Pour ces seules formations, les académies de Paris et de Créteil permettent aux établissements d’origine 
de l’académie de Versailles de saisir directement dans leur application AFFELNET les vœux des élèves. 
Pour les élèves concernés, les établissements d’origine saisiront également, en 1ère position, un vœu de 
recensement de type « vœu inter académique Paris », ou « vœu inter académique Créteil » dans 
l’application AFFELNET de Versailles.  
L’académie de Versailles procède de la même manière pour les élèves des académies de Paris et de 
Créteil qui postulent pour des formations inter académiques versaillaises. 
Pour les vœux portant sur des  formations parisiennes qui ne sont pas inter académiques, suivre la 
procédure indiquée sur le site de l’académie de Paris. 
 
Calendrier des opérations d’affectation post 3ème  

• Conseils de classe : 15 au 16 juin 2009 (3ème), et 15 au 17 juin 2009 (2nde) 
1 -  Saisie 

• Début des saisies dans AFFELNET : 25 mai 2009 
• Fin de saisie des vœux soumis aux commissions dans AFFELNET : 2 juin 2009 
• Fin de saisie des notes dans NOTANET : 12 juin 2009 
• Fin de saisie des vœux dans AFFELNET : 18 juin 2009 

2 - Contrôle des saisies 
• Contrôle des saisies (SAIO et IA) : 27 mai au 22 juin 2009 
• Contrôle dans les collèges des notes saisies dans  NOTANET : 16 et 17 juin 2009 

3 - Affectation 
• Affelnet 0 : 23 juin 2009 
• Ajustement des capacités d’accueil : 24 et 25 juin 2009 
• Affelnet 1: 26 juin 2009 
• Commission d’affectation départementale: 29 juin 2009 

4 - Inscription 
• Envoi des notifications d’affectation par les  lycées d’accueil : 30 juin 2009 
• Affichage des résultats de l’affectation sur le site académique : 1er juillet 2009 
• Les lycées d’accueil procèdent aux inscriptions du 2 au 8 juillet 2009 

 
Calendrier des opérations d’affectation post BEP 
1 -  Saisie 

• Début des saisies des vœux dans AFFELNET : 11 mai 2009 
• Fin des saisies des vœux dans AFFELNET : 25 mai 2009 

2 - Contrôle des saisies 
• Contrôle des saisies (SAIO) : 18 mai au 5 juin 2009 

3 - Affectation 
• AFFELNET 0 : 8 juin 2009 
• Ajustement des capacités d’accueil : 10 au 11 juin 2009 
• AFFELNET 1: 12  juin 2009 
• Commission d’affectation académique: 15 juin 2009 

4 - Inscription 
• Envoi  des notifications d’affectation par les  lycées d’accueil : 16 juin 2009 
• Affichage des résultats de l’affectation sur le site académique : 19 juin 2009 
• Les lycées d’accueil procèdent aux pré inscriptions: 18 juin au 29 juin 2009 


